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Texte de la question

M. Christophe Naegelen attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation préoccupante liée à la distribution du médicament ALEPSAL, essentiel
dans la prise en charge de l'épilepsie. Actuellement et bien qu'aucune pénurie n'ait officiellement été
communiquée auprès de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM),
l'ALEPSAL est en rupture de stock dans de nombreuses pharmacies, une situation qui laisse les patients suivant
ce traitement démunis. En effet, un arrêt brutal de ce traitement peut entraîner une réapparition des convulsions
aux conséquences dramatiques et parfois mortelles. Ainsi, certains patients sont contraints de parcourir
plusieurs dizaines de kilomètres pour se procurer leur traitement, ce qui pénalise particulièrement les personnes
âgées, en situation de handicap ou à mobilité réduite. Si des alternatives thérapeutiques existent, notamment le
phénobarbital, un changement de molécule suscite une vive inquiétude chez des patients sous ALEPSAL depuis
de nombreuses années. Par ailleurs, le phénobarbital a lui-même connu récemment des tensions
d'approvisionnement dans plusieurs pays voisins, ce qui alimente les craintes quant à la sécurisation durable de
ce possible substitut. Au-delà des difficultés matérielles d'accès au médicament, cette situation génère une forte
anxiété chez les patients concernés, confrontés à l'incertitude de pouvoir poursuivre leur traitement sans
interruption ou changement thérapeutique. Enfin, il apparaît que si l'ALEPSAL est fabriqué par l'entreprise
française Delpharm Bretigny, sa distribution est intégralement assurée par le laboratoire italien TEOFARMA, les
lots étant expédiés en Italie avant d'être distribués en France. Cette organisation interroge quant à l'efficacité et
à la sécurisation de la distribution d'ALEPSAL sur le territoire français. Au regard de ces éléments, il lui
demande donc quelles sont les raisons de ces difficultés d'approvisionnement sur le territoire national et quelles
mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin d'éviter une rupture de soins préjudiciable aux patients.
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